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Se DÉPLaCer 
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Obligation alimentaire 
Aide à la complémentaire santé 
Aides au logement 
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Centre de psychogériatrie

ConnaÎTre SeS DroiTS
Avantages fiscaux
Mesures de protection 
Aides et renseignements juridiques

inFormer eT aCComPagner 
Centre communal d’action sociale de la Ville de Metz 
Centre local d’information et de coordination 

Se DiVerTir 
Associations de loisirs pour les seniors
Culture et loisirs à Metz
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Aides et services à domicile
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personnes âgées dépendantes (EHPAD)
Unités de soins longue durée
Accueil familial 
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meTz ProChe  
De SeS SeniorS

metz développe une politique ambitieuse en faveur 
de tous les seniors en adaptant la ville au vieillissement 
de la population. Que ce soit par l’accompagnement 
des aînés en perte d’autonomie ou en favorisant la vie 
active de tous les seniors, la municipalité agit pour 
améliorer leur quotidien tout en contribuant à faire 
de metz une Ville pour tous.

En 2012, metz a intégré le réseau « ville Amie des Ainés » 
de l’organisation mondiale de la santé pour la qualité 
de ses services et de ses actions dédiés aux seniors. la ville 
et son CCAs ont fait le choix de construire un programme 
d’actions inscrit dans le temps visant à améliorer l’habitat 
des ainés, à promouvoir la vie active des seniors, à informer 
et accompagner les plus fragiles, et à leur donner toute 
leur place dans la vie de la cité. 

7sEniors à mEtz

metz compte près de 22 700 seniors de 60 ans et plus 
(Insee 2012).

!
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meTz ViLLe 
amie DeS aÎnÉS

les villes amies des aînés constituent un réseau mondial 
dans le cadre de l’organisation mondiale de la santé (oms). 
metz a adhéré au réseau francophone des villes Amies des 
Aînés en 2012. l’idée de ce réseau est de créer un maillage 
permettant de croiser les regards et les pratiques des 
villes telles que rennes, Bordeaux, lyon, strasbourg,… tout 
en puisant les bonnes expériences partout où elles ont lieu 
et en s’enrichissant des différentes dynamiques.

le principe de ce réseau est  de considérer le vieillissement 
au-delà de la seule dimension médico-sociale et sanitaire. 
il s’agit d’appréhender la question du vieillissement à la fois 
au travers de l’habitat, des transports, de l’urbanisme 
ou dans les activités sportives et culturelles. l’ensemble 
des politiques municipales sont concernées et le travail 
des services en transversalité est un enjeu majeur.
le travail de participation avec les habitants est 
évidemment essentiel.

la démarche villes amies des aînés s’appuie sur les 
instances participatives, le conseil des seniors et les 
conseils consultatifs des habitants qui sont partie 
prenante de la vie de la cité. 

la mission ville pour tous engage en 2016 un audit urbain, qui 
permettra d’identifier les points faibles et les points forts de la ville 
et d’en faire émerger des préconisations d’amélioration et d’innovation 
pour optimiser la qualité de vie des seniors messins.

--> renseignements : mission ville pour tous | hôtel de ville | BP 21025 | 57036 metz Cedex 01.
--> Allo mairie, 0 800 891 891 (numéro vert, appel gratuit).
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sEniors à mEtzsEniors à mEtz10

Le ConSeiL 
DeS SeniorS

le conseil des seniors est un lieu d’écoute et d’échanges. 
son objectif est de permettre aux personnes de soixante 
ans et plus d’apporter leurs compétences, leur expérience 
et leur disponibilité au service de l’amélioration des 
conditions de vie des messins et du bien vivre ensemble. 

renouvelé en 2015, le conseil des seniors est aujourd’hui 
composé de 30 membres, âgés de 60 à 81 ans (20 femmes 
et 10 hommes). Ce sont des personnes qui ont des parcours 
sociaux et professionnels différents, représentatifs des 
douze quartiers messins. ils ont tous envie de s’investir 
dans cette instance participative pour faire avancer la ville 
en matière d’accessibilité et d’adaptation aux aînés.

ils se réunissent en moyenne une fois par trimestre dans les 
salons de l’hôtel de ville et échangent sur des sujets proposés 
par le programme ville amies des aînés.  En 2016, ils ont 
notamment planché sur le thème de la culture et des loisirs, 
sur le lien social et la solidarité,  l’habitat et le logement.

--> Pour devenir membre du conseil des seniors, renseignements auprès de : 
        mission ville pour tous | hôtel de ville | BP 21025 | 57036 metz Cedex 01.
--> Allo mairie, 0 800 891 891 (numéro vert, appel gratuit).
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13sEniors à mEtz

Le CCaS De La 
ViLLe De meTz
L’aCTion au SerViCe  
De TouS LeS meSSinS

Premier opérateur en matière 
d’action et de développement social 
pour les Messins les plus fragiles,  
le Centre communal d’action 
sociale est un établissement public 
de la Ville de Metz. Présidé par 
le maire et sous l’égide de son 
conseil d’administration, il anime des 
politiques publiques et des dispositifs 
qui ont pour principaux champs :

--> l’action sociale générale,
--> le développement social,
--> le logement en résidence  
     de personnes âgées,
--> l’action sociale spécifique  
     en faveur des personnes âgées. 

Un Messin sur 5 a plus de 60 ans 
et cette proportion va croître avec 
l’augmentation de l’espérance de vie. 
Le CCAS soutient également les 
associations pour personnes âgées 

par le biais de subventions et anime  
le réseau des clubs seniors de quartier.

mobiLiSaTion naTionaLe 
ConTre L’iSoLemenT DeS ÂgÉS 

La lutte contre l’isolement  
et la solitude des âgés est un enjeu 
majeur de société. C’est pourquoi 
pour la première fois, des bénévoles, 
des associations et des institutions 
agissent ensemble au sein  
du dispositif MObilisation NAtionale 
contre L’ISolement des Agés 
(MONALISA).

Riches de leur expérience 
dans la lutte contre l’isolement 
des seniors et soucieux d’apporter 
leur contribution à la mobilisation 
nationale, la Ville de Metz et son 
CCAS ont signé la charte MONALISA. 
Ils s’engagent ainsi dans une 
mobilisation citoyenne destinée 
au maintien du lien social et au 
développement des solidarités.

Bénéficiez de 25 C ou 50 C* pour pratiquer une activité 
sportive, culturelle ou de loisirs dans les associations 

ou organismes conventionnés.

Rejoignez-nous en retirant votre Pass Avant’âges  
à l’hôtel de ville de Metz, en mairies de quartier ou au CCAS,  
munis d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile.

Pour plus d’informations 
Centre communal d’action sociale

22-24 rue du Wad-Billy
57000 Metz 

* Pour les personnes non imposables, sur présentation de justificatif

Allo Mairie 0800 891 891 (appel gratuit)

Vous êtes messin(e), 
Vous aVez 65 ans ou plus
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aiDe à La  
ComPLÉmenTaire SanTÉ

Elle consiste en une aide financière 
permettant de bénéficier d’une 
réduction sur vos cotisations 
de mutuelle santé. Cette aide 
s’adresse aux personnes dont les 
revenus se situent entre le plafond 
de ressources de la Couverture 
maladie universelle complémentaire 
(CMUC) et ce plafond majoré de 26 %.

L’aide à la complémentaire santé est 
à formuler auprès de votre caisse 
d’assurance maladie. En cas d’accord, 
celle-ci vous remet une attestation de 
droit à l’aide à la complémentaire santé.

Sur présentation de cette attestation à 
une mutuelle, une société d’assurances, 
ou une institution de prévoyance, vous 
bénéficiez d’une réduction de 550€ 
(montant valable depuis le 1er juillet 
2015 pour les plus de 60 ans) sur le 
contrat santé individuel que vous avez 
choisi de souscrire ou que vous avez 
déjà souscrit. Ce montant s’impute 
sur le montant de la cotisation 
ou de la prime annuelle à payer.

CPAM 
18/22 rue Haute Seille BP 21001 

57751 Metz cedex 9

--> 36 46 (coût d’un appel local depuis 
un poste fixe) / ameli.fr 

aiDeS au LogemenT

Il existe deux types d’aides
au logement :
--> APL : Aide personnalisée 
    au logement, est destinée à toute    
    personne locataire d’un logement  
    ayant fait l’objet d’une convention  
    entre le propriétaire et l’État,

--> ALS : Allocation pour le logement  
    à caractère social, s’adresse aux  
    personnes ne pouvant bénéficier 
    de l’APL.

Conditions d’attribution :
--> que le logement soit la résidence  
    principale et qu’il soit occupé 
    au moins huit mois par an par 
    la personne elle-même ou son    
    conjoint (ou concubin), ou par 
    une personne à sa charge,
--> que les ressources et celles des    
    personnes vivant dans le logement  
    ne dépassent pas certains plafonds,
--> que les personnes de nationalité    
    étrangère justifient d’un titre  
    de séjour en cours de validité 
    ou d’un document attestant 
    qu’elles sont en situation régulière 
    en france.

montant des aides
Le montant de l’allocation est 
défini par l’organisme qui verse 
les prestations familiales (Caisse 
d’allocations familiales, mutualité 
sociale agricole et SNCf).

Ce montant sera déterminé
en fonction :
--> du nombre de personnes 
    à charge,
--> du lieu de résidence,
--> du montant du loyer,
--> des ressources du ménage.

Cette allocation sera versée 
en contrepartie du paiement 
régulier des loyers, et de manière 
générale au gestionnaire 
ou propriétaire du logement.

CAf de la Moselle
4 boulevard du Pontiffroy 

57774 Metz cedex 9

--> 0810 25 57 10 
(coût d’un appel local depuis un poste fixe)
caf.fr 

Ecrivain public 
Association franco-Asiatique
8 rue de Normandie 

57070 Metz

03 87 74 69 49 

responsable : Valérie SATH

Permanences tous les mardis et jeudis 

de 14h à 17h.

SE fAIRE AIDER
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mEtz mutuEllE sAnté
Le dispositif « Metz Mutuelle Santé » 

proposé par le CCAS de Metz a plusieurs 
objectifs : informer les usagers sur des 

droits relatifs à la santé et disposer d’une 
aide au choix et à l’obtention d’une com-
plémentaire santé. Le service du Centre 

Communal d’Action Sociale peut vous aider 
dans la recherche d’une complémentaire 

santé, adaptée à vos besoins, quels que soit 
votre âge, votre situation. Metz Mutuelle 
Santé est joignable, du lundi au vendredi, 

de 9h à 18h au 03 72 43 00 36.

Pour toutes demandes, questions  
ou démarches concernant votre  

couverture santé : 
Le CCAS est à votre écoute du lundi au 

vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30. 
22/24 rue du Wad-Billy 57000 Metz 

--> Allo mairie 0 800 891 891 (appel gratuit)

!

Simulateur de prestations sociales 

(Allocation logement, CMUC, ASPA…)

mes-aides.gouv.fr
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SE fAIRE AIDER

aiDeS aCCorDÉeS Par Le CCaS 
De La ViLLe De meTz

Pass avant’âges
Destiné aux Messins de 65 ans 
et plus, il combine :

--> une aide financière sous forme
    d’un coupon de 25 € ou 50 € 
    (pour les personnes 
    non-imposables), pour les 
    activités de loisirs dispensées 
    par les associations et structures
    locales conventionnées.
--> un guide répertoriant l’ensemble
    des offres proposées par 
    les associations et les
    établissements partenaires

Le Pass avant’âges est délivré 
gratuitement dans les mairies 
de quartiers, à l’hôtel de Ville 
ou au CCAS sur présentation 
des pièces justificatives (pièce 
d’identité et avis de non-imposition 
pour les personnes concernées)

revenus 
mensuels 

personne seule

revenus 
mensuels 

couple
tarif 

par repas

800,81 
à 934,13€

1 243,25 
à 1 450,24 € 4,19 €

934,14 
à 1067,47€

1450,25 
à 1657,25€ 5,12 €

1067,48 
à 1200,81€

1657,26 
à 1864,26€ 6,05 €

ressources montant AFAPA

Personne 
seule

ou

Couple

ASPA + 100 €
 

ou

ASPA couple + 
100 €

350 €

Modalités et conditions d’inscription :
--> Être retraité messin de 60 ans 

ou plus ou être en situation de handicap
--> Établir une carte au CCAS,  

22-24 rue du Wad-Billy, 57000 Metz.

Ag’écoute
Ag’Écoute s’adresse aux Messins 
de 60 ans et plus. Ce service 
propose chaque semaine un rendez-
vous téléphonique convivial à heure 
régulière pour partager un moment 
d’échange et parler de sujets divers : 
actualité, vie locale, jardinage, 
cuisine… Ag’Écoute est un service 
gratuit. Il s’inscrit dans le cadre 
du dispositif national MONALISA : 
MObilisation NAtionale contre 
L’ISolement des Âgés.
Les appelants sont des bénévoles 
formés à l’écoute et à l’entretien 
téléphonique. En cas de nécessité, 
des professionnels pourront être 
mobilisés sur demande.

Information et inscription :
--> Allo mairie 0 800 891 891 (appel gratuit)

Cartes repas
Le CCAS délivre aux Messins, pour 
les repas fournis par l’Association 
Seniors Temps Libre (portage  
et foyers-restaurants), 
des cartes de repas destinées 
à ajuster le prix du repas aux 
ressources de la personne âgée.

En 2016, le prix d’un repas est de 
9,30 € (tarif plein). Avec la déduction 
de la participation du CCAS, ce tarif 
s’établit comme suit :

AFAPA : Allocation forfaitaire 
d’aide aux personnes âgées
Cette aide est attribuée, sous 
conditions de ressources, par 
le CCAS aux personnes d’au moins 
60 ans titulaires d’une pension 
de retraite égale ou inférieure 
au montant de l’ASPA (Allocation 
Solidarité aux Personne Âgées).

Allocation forfaitaire d’aide aux 
personnes âgées :
CCAS
22-24 rue du Wad Billy

57000 Metz

--> Allo mairie 0 800 891 891 (appel gratuit)
contact@ccas.mairie-metz.fr
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Aide au déneigement des trottoirs
Service destiné aux plus 
de 75 ans et aux personnes 
handicapées isolées habitant 
en maison individuelle, qui ne sont 
pas en mesure  d’effectuer 
le déneigement du trottoir de leur 
habitation, ou de le faire exécuter 
par quelqu’un de leur entourage.

Colis de fin d’année
La municipalité offre un colis aux 
seniors de plus de 70 ans dans 
les conditions suivantes : 
--> les Messins non-imposables âgés  
    de 70 ans à 79 ans.
--> les Messins de 80 ans et plus sans  
    conditions de ressources.

Pour le recevoir, il suffit de s’inscrire 
en septembre auprès des mairies 
de quartiers, à l’hôtel de Ville 
ou au CCAS.

Un colis est également offert 
aux résidents des EHPAD 
de la commune, sans conditions 
d’âge ni de ressources. Ce colis est 
livré aux établissements concernés.

Plan canicule
En période de forte chaleur, 
si le Préfet déclenche le Plan 
départemental d’alerte et d’urgence, 
la Ville de Metz met en place une 
plateforme d’appels téléphoniques. 
Chaque personne inscrite sur 
le registre des personnes fragiles 
reçoit un appel où lui sont rappelés 
les bons gestes pour rafraîchir 
et ventiler son logement, les conseils 
d’hydratation… Tous les Messins 
de plus de 65 ans, ou toute personne 
de plus de 60 ans avec une inaptitude 
au travail ou un handicap reconnu 
peuvent demander à s’inscrire sur 
ce fichier.

Information et inscription :
--> Allo mairie 0 800 891 891 (appel gratuit)
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Des rendez-vous téléphoniques 
de convivialité destinés aux seniors

Un service gratuit proposé par

Renseignements :
Centre Communal d’Action Sociale 
22-24 rue du Wad-Billy 
57000 Metz

EN CAS DE MALAISE, APPELER LE 15
Pour plus d’informations : 0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe)

CANICULE, FORTES CHALEURS

ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES

BOIRE RÉGULIÈREMENT
DE L’EAU

Mouiller son corps
 et se ventiler

Manger en
quantité suffisante

Ne pas boire
d’alcool 

Éviter les efforts
physiques

Maintenir sa maison 
au frais : fermer 
les volets le jour

Donner et prendre
des nouvelles

de ses proches 
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Se Soigner
PrÉVenTion : examenS 
PerSonnaLiSÉS De SanTÉ Pour 
LeS SeniorS

Pour faire un point global sur 
votre santé et profiter au mieux 
de votre retraite, le Centre 
d’examens de santé de la CPAM 
de Moselle et ses professionnels 
de santé vous proposent de réaliser 
un Examen Personnalisé de Santé 
(EPS), cet examen pris en charge 
à 100 % par l’Assurance Maladie 
(sans avance de frais) permet de :
--> prendre le temps de faire le point
    sur sa santé
--> prendre conscience des risques
    liés à ses habitudes de vie
--> prévenir les risques liés 
    au vieillissement

Différents examens sont proposés 
en fonction de votre âge, mode 
de vie, antécédents personnels 
et familiaux, suivi médical…
Pour mieux gérer votre capital santé, 
le Centre d’examens propose aux 
seniors de 65 ans et plus :
--> un test d’équilibre, 
--> de l’Éducation Thérapeutique 
    aux Patients atteints de BPCO
--> des conseils personnalisés indivi-
    duels d’éducation pour la santé 

--> des séances collectives sur
    l’alimentation, le tabac en fonction
    de votre profil
Pour faire le bilan de votre santé, téléphonez 

au 03 87 31 31 31 (de 7h45 à 11h45 et de 12h45 

à 16h15) ou faites une demande par mail : 

examen.sante@cpam-moselle.cnamts.fr 
Pour toute information, le Centre d’Examens 

de Santé de la CPAM de Moselle vous accueille 

3 place de la Bibliothèque à Metz, du lundi au 

vendredi de 7h40 à 12h00 et de 12h45 à 16h30.

mÉmoire

Les clés qui jouent à cache-cache, 
un numéro de téléphone oublié… 
La mémoire peut avec l’âge nous jouer 
des tours. Comment l’entretenir 
et quand s’en inquiéter ?
--> Il y a une réponse : les consultations 
mémoire. Ces consultations ont 
un but préventif et sont destinées 
à analyser l’état de fonctionnement 
mémoriel afin de dépister d’éventuels 
troubles de la mémoire tels que 
la maladie d’Alzheimer ou d’autres 
pathologies apparentées. 
où s’adresser ?
La consultation mémoire est effectuée par 

un professionnel de santé sur prescription 

transports sanitaires 
(vsl, ambulances)
--> sur prescription médicale 
    du médecin traitant
--> frais de transport peuvent être
    pris en charge, sous certaines
    conditions, par l’Assurance 
    Maladie. Pour se rendre chez 
    un médecin, à l’hôpital ou centres
    d’examens médicaux 

hospitalisations
Si vous êtes hospitalisé pour une 
durée de plusieurs jours, vous pouvez 
demander à rencontrer l’assistant 
social de l’hôpital, au plus tôt, afin 
d’organiser les modalités de votre 
retour à domicile (aide-ménagère, aide 
aux courses, aide pour les repas…) 

En fonction du contrat que 
vous avez souscrit, vous pouvez 
également vous adresser à votre 
mutuelle santé pour connaitre vos 
droits en termes de prestations.

de votre généraliste qui vous indiquera le 

centre habilité le plus proche de chez vous.

CenTre De PSyChogÉriaTrie

Ce service dépend du Centre 
hospitalier spécialisé de Jury. Il 
permet une prise en charge spécifique 
des problèmes liés aux situations 
pathologiques du vieillissement 
et/ou situations de souffrance 
psychologique de la personne âgée. 
Il réalise un accueil du lundi 
au vendredi de 9h à 17h et propose 
des consultations et bilans 
psychologiques et sociaux, un travail 
de soutien, d’accompagnement 
avec le conjoint, la famille, les 
aidants et une coordination avec 
l’environnement de la personne âgée  
(structures d’hébergement, services 
de maintien à domicile, médecin...). 
Les suivis peuvent se faire 
à domicile, lorsque les personnes 
ne peuvent pas se déplacer.

Centre de psychogériatrie
25 bis rue Lafayette, 57000 Metz

03 87 69 15 77

psychogeriatrie-secretariat@ch-jury

CEntrE d’APPEl Et dE ConsEils sur lA déFiCiEnCE visuEllE
Des spécialistes orientent et conseillent la personne qui est confrontée à une perte visuelle 
brutale ou progressive, du fait d’une DMLA, d’un glaucome, d’une rétinopathie ou toute autre 
affection retentissant sur la vision. Ils communiquent des informations sur les démarches 

administratives, les services d’accompagnement et de rééducation, les aides techniques 
et transports adaptés, soutien psychologique…).  

Le service est accessible aux particuliers et aux professionnels, de 10h à 12h30 
et de 13h30 à 18h, du lundi au vendredi au 0 800 013 010 (gratuit d’un téléphone fixe).

Pour rechercher un professionnel 
de santé (médecin, infirmière…) 

ou un établissement de santé (hôpital, 
clinique…), vous pouvez consulter 

l’annuaire santé de l’Assurance Maladie 
sur le site annuairesante.ameli.fr.

!
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ConnaÎTre 
SeS DroiTS
aVanTageS FiSCaux

Des réductions ou exonérations sur 
les différents impôts peuvent être 
accordées aux personnes de plus 
de 60 ans.

Ces réductions portent sur 
l’imposition des pensions 
et retraites, la taxe d’habitation, 
la taxe foncière ou encore 
la redevance audiovisuelle, avec selon 
les cas d’autres conditions que l’âge.

Pour tous renseignements, s’adresser 
au centre des impôts ou consulter 
le site internet impots.gouv.fr

meSureS De ProTeCTion

mesures de curatelle et tutelle
D’après la loi du 5 mars 2007,  
toute personne dans l’impossibilité 
de pourvoir seule à ses intérêts 
en raison d’une altération, 
médicalement constatée, soit de ses 
facultés mentales, soit des facultés 
corporelles de nature à empêcher 

l’expression de sa volonté, peut 
bénéficier d’une mesure 
de protection juridique.

mandat de protection future
Toute personne peut donner à une 
ou plusieurs personnes le pouvoir 
de la représenter lorsqu’elle ne sera 
plus en mesure, pour des motifs 
médicaux, de  prendre seule les 
décisions relatives à sa personne  
et à la gestion des ressources.

Tribunal d’Instance  
3 rue Haute Pierre BP 41045 - 57000 Metz

--> 03 87 56 75 00

aiDeS eT renSeignemenTS 
JuriDiqueS

Consultations gratuites d’avocat
L’Ordre des avocats de Metz 
a mis en place plusieurs services 
de consultations juridiques gratuites :

--> Les lundis matins sur rendez-vous,    
    de 9h à 12h à l’Ordre des avocats 
    au Palais de justice de Metz,  

   consultations rapides d’ordre général.
--> Le 2e samedi du mois de 9h à 12h,     
    sans rendez-vous, à la Maison 
    de la Justice et du Droit, 11 place     
    Jean Perrin 57140 Woippy.
--> Les 2e et 4e lundis du mois de 9h 
    à 12h au Point d’Accès aux Droits.

Ces consultations ne sont pas 
assurées pendant les périodes 
de vacances scolaires. Elles sont 
destinées à un public en difficulté.  
La liste des avocats inscrits au 
barreau est disponible gratuitement 
au Tribunal de grande Instance  
de Metz.
 
Tribunal de grande Instance 
de Metz / Ordre des Avocats
Palais de Justice
3 rue Haute Pierre – BP 80225 

57005 Metz cedex 01

--> 03 87 76 16 00
avocats-metz.com/consultations.htm

Point d’accès aux droits (PAd)
Le PAD permet aux Messins d’être 
accompagnés par des spécialistes 
dans toutes les démarches relatives 
au droit : contentieux, médiation, 
aide à la résolution des conflits...
10 structures associatives 
ou publiques se succèdent pour 
animer le PAD et recevoir les 
Messins, notamment ceux  
des quartiers populaires.

3 bis rue d’Anjou - 57070 Metz  

--> 03 87 55 55 98

service d’aide et d’information : 
CiFF-CidFF 
Ce service peut vous accueillir, 
vous écouter, vous apporter 
un soutien psychologique, vous 
informer sur vos droits et vous 
aider dans vos démarches.
-->Vous avez besoin d’une  
   information sur vos droits : 
   droit de la famille, droit social,   
   droit du travail : vous pouvez   
   rencontrer une juriste.
-->Vous avez des difficultés dans  
   votre couple et votre famille : 
   vous pouvez rencontrer une  
   conseillère conjugale et familiale.
-->Vous subissez des violences 
   au sein de votre couple : 
   vous pouvez prendre contact
   avec le service pour y être écouté
   et informé de vos droits.
-->Vous avez été victime : 
   d’un vol, d’une escroquerie, d’un   
   abus de confiance, d’une agression…
   2 rue du Haut de Sainte-Croix – 57000 Metz

--> 03 87 76 03 48 (Centre d’information) ou
     03 87 76 91 21 (service d’aide aux victimes) 
     ciff-cidf.metz@wanadoo.fr

--> Pour toutes informations complémen-
taires, vous pouvez vous rendre sur le site : 
justice.gouv.fr
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urgenCeS
Samu : 15
Police : 17
Pompiers : 18
Urgences personnes  
sourdes ou 
malentendantes : 114

SerViCeS
Mairie de Metz  
Allo Mairie 
0 800 891 891 
(appel gratuit)

metz.fr 

« Accéo », service 
d’accès à Allo 
Mairie pour les 
personnes sourdes 
et malentendantes
metz.fr 

CCAS de la Ville de 
Metz
0 800 891 891 
(appel gratuit)

Communauté 
d’agglomération  
Metz Métropole 
03 87 20 10 00 
metzmetropole.fr

Conseil départemental 
de la Moselle    
03 87 56 30 30 
moselle.fr

mosellesenior.fr

NUMÉROS ET SITES UTILES

CLIC Moselle Metz
03 87 56 87 76
clicmosellemetz@moselle.fr

CAf de la Moselle 
0 810 255 710
caf.fr

CPAM de la Moselle 
36 46
 ameli.fr

SNCf 
36 35
voyages-sncf.com

SOS Amitié 
03 87 63 63 63 
sos-amitie.com

Solitud’écoute                      
0 800 47 47 88 

ALMA 57 : Allo 
maltraitance personnes 
âgées Moselle  
03 87 37 25 25 
alma-france.org

Permanences : 

mardi de 14h30 à 16h30 

et jeudi de 9h30 à 11h30

Allo maltraitance 
personnes âgées
39 77

08 VICTIMES  
0 884 284 637

Association 
départementale des 
conjoints survivants 
veufs et veuves 
de la Moselle 
03 87 75 11 48  
Permanence : 

mercredi de 14h à 17h.

ADIL (Agence 
départementale 
d’information sur 
le logement)
03 87 50 02 60
adil57.org

CLCV 
(Consommation, 
logement, cadre de vie)
03 54 44 28 82 
clcv.org

fédération 
des locataires 
03 87 75 55 54

UfC Que Choisir 
(Union fédérale 
des consommateurs)  
03 72 13 73 57 

quechoisir.org

SOS gARDES france
professionnels 
de santé de garde 
39 15
sosgardes.fr

CRI-BIJ (Centre 
de renseignement 
et d’information. 
Bureau d’information 
jeunesse)
03 87 69 04 56
cribij.fr

Médigarde Lorraine
08 20 33 20 20
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Se divertir, se loger,  
vivre chez soi ou en foyer,  
se déplacer, se faire aider,  
se soigner, connaître ses 
droits : ce guide est là pour 
vous informer et vous 
accompagner dans votre vie 
quotidienne.  
Il répond à toutes les 
questions que vous 
vous posez.

    
Ville de Metz
1 Place d’Armes JF Blondel
BP 21025
57036 Metz Cedex 01
metz.fr 

Centre communal d’action 
sociale de la Ville de Metz
22 - 24 rue du Wad-Billy
57000 Metz

--> Allo Mairie, 0 800 891 891 
(appel gratuit).

UN
GUide 
bieN

pratiqUe
!?


